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Redaktion und Expedition: Sternengasse No. 21, Basel Redaction et Administration: Sternengasse No. 21, Bäle.

Abstimmungs-Resultat
des

Verwaltungs-Rates.

Resultat du vote au serutin
du

Conseil d'administration.

Abgegebene Stimmzettel 21 Bulletins de vote ddlivrds.
Eingegangene „ 18 „ „ „ rentres.

Resultat:

2.

3.

4.

1. Herauagabe einer neuen Auflage des
IIotelführerB auf das Jahr 1901.

Neuauflagen höchstens alle drei Jahre.
(Eine Stimme: Neuauflagen nach
Erfordernis.)

Annoncen-Aufnahme von nur solchen
Geschäften, deren Besitzer oder Leiter
dem Verein angehören.
Einführung des proportionellen
Zahlungssystems von 80—200 Fr. je nach
Bettenzahl.
Nichtaufnahme von Annoncen von
Geschäften, deren Pensionspreis unter
5 Fr. pro Tag.
Weglassung in den Annoncen die
Bemerkung betr. Trinkgeld.
Subvention von 3000 Fr. an den
Verband Schweiz. Verkehrsvereine zur
Propaganda an der Pariser Ausstellung.
Erhöhung der Subvention.

6.

8.

Ja-Oni Nein-Non
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17
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17

17

17
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1

1

1

17

1°

2°

3"

40
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8°

Publications d'une nouvelle edition du
Guide pour l'annce 1901.

Renouvellement des editions tous les
trois ans tout au plus. (Une voix:
Nauvelles editions selon besoin)
N'admettre que les annonces d'dtablisse-
ments, dont le proprietaire ou directeur
fait partie de la Societe.

Adopter le system proportionnel de 80
ä 200 frs., selon le nombre de lits, pour
les prix d'annonces.
Exclure les annonces provenant de mai-
sons dont le prix de pension est infe-
rieure ä 5 frs. par jour.
Supprimer dans les annonces la mention

concernant le pourboiro.
Subvention de frs. 3000 ä l'Union des
Society's de dcveloppement pour la pro-
pagande ä l'Exposition de Paris.

Augmenter cette subvention.
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Fremd enbetten
Uta do miutros

Herr Ernst JKini, Hotel Ochsen, Winterthur 34

Souhaits de Nouvelle-Annee.

Deptiis nombre d'annees 110s societaires se
sont accoutumes ä se liberer de l'usage cere-
mouieux des felicitations du .Tour de l'An
nioyennant le versement volontaire d'1111 montant
quelconque ;t l'Ecole professionnelle. Cette
annöe egalement nous croyons devoir in viter
110s chers Collegues ä bien vouloir envoyer ä

la Redaction de F „Hotel-Revue" toute somme
qu'il leur plaira d'otl'rir en faveur de cette
pratique institution qui a ouverte cet autonine
son septieme cours.

Les noms des donateurs seront publies dans
F „Hotel-Revue" et ces derniers peuvent, grdce
it leur subside, se regarder connne exonere de
l'echunge de cartes de felicitations ;i l'occasion
du renouvellement de 1'annee.

Ouchy, le 1" Decembre 1899.
Societe suisse des Hoteliers,

Le President:
•/. Tschumi.

Neujahrsgratulationen.

Seit Jahren hat sich unter unsern Mitgliedern
die praktische Sitte eingebürgert, sich durch
Leistung eines freiwilligen Beitrages an die
Fachliche Fortbildungsschule von den
ceremoniellen Neujahrsgratulationen zu
entbinden. Wir laden nun unsere Herren Kollegen
auch dieses Jahr ein, zu gleichem Zwecke einen
beliebig grossen oder kleinen Beitrag zu Gunsten
obgenannter Schule, welche diesen Herbst ihren
siebenten Kurs begonnen hat. an die Redaktion
der „Hotel-Revue" in Basel einzusenden.

Die Spender werden in der »Hotel-Revue"
veröffentlicht und betrachten sich diese damit
von der Versendung von Neujahrsgratulationskarten

entbunden.
Ouchy, den 1. Dezember 1899.

Schweizer Hotelier-Verein,
Der Präsident:

J. Tsihitmi.

Die Redaktion glaubt im Sinne aller
Mitglieder zu handeln, wenn sie in erster Linie
diejenigen Herren, die mit so aufopfernder Hingabe

als Lehrer ihre Zeit und Kenntnisse in den
Dienst der Fachschule stellen, als von den
Neujahrsgratulationen entbunden aufführt, auch wenn
sie nicht noch ihr besonderes Schertlein
beisteuern. Ihnen verdankt ja die Schule ihr
Zustandekommen und ihre gedeihliche Entwickelung,
also mehr, als mit einigen Ziffern ausgedrückt
werden kann.

Es sind dies die Herren :

Tsehumi J., Hotel Beau-Rivage, Oucby.
Müller John, Hotel d'Angleterre, Ouchy.
Raach A., Hotel du Faucon, Lausanne.
Schmidt J. A., Hotel Beau-Site, Lausanne.

Bis zum 2. ds. eingegangene Beiträge:
Somfnes versees jusqu'au 2 Decembre:

Hr. Erne, M., Hotel Schriedor, Basel Fr. 10

„ Flück 0., Hotel Drei Könige, Basel „ 20

„ Otto P., Hotel Victoria, Basel „20
Vom 2. bis 9. Dez. eingegangene Beiträge:
Sommes versees du 2 au 9 Decembre:

Hr. Beruer F, Luzern Fr. 10

„ Bon A., Hotel Rigi-First ,15
„ Cattani Ed., Hotel Titlis, Engelberg „20
„ Cornaz & Cie., Lausanne „20
„ Egli A., Hotel Waage, Baden „10
„ Eisenmann C., Hotel Prinz Carl, Heidelberg „ 10

„ Geilenkirchen A., Hotel Bernerhof, Basel „ 5
FrauWwe. A.Hirschi,Hotelinterlaken,Interlaken „ 10
Hr. Oschwald M., Hotel Strela, Davos-Platz „ 10

„ LiclitenbergerC., Hotel St. Georg, Interlaken „ 10

„ Saft R. B., Grand Hotel, Baden „20
„ Seiler J., Hotel du Glacier du Rhone, Gletsch „ 10

„ Spatz J., Grand Hotel de Milan, Milan „ 20

„ Sutter Th., Gd. Hotel Chaumonts/Neuchätel „ 10

„ Zähringer Ad., Hotel des Balances, Luzern „ 15

> Summa Fr. 245
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A propos
de la

Loi federale sur les assurances
contre la maladie et les accidents.

Pour donner suite ä la correspondance parue
dans notre numero de la semaine derniere et
exprimant le desir que la loi füt soumise dans
le sein de notre societe ä une etude detaillee
au point de vue des suites qu'elle entrainerait
pour rindustrie des hotels, nous publions ci-
dessous les plus importants d'entre les 300
articles de cette loi, pour au tan t seulement

qu'ils out trait h l'assurance ohligaloire contre
la maladie et les accidents et aux droits et
devoirs immediats des assures et de leurs
employeurs.

I. Assurance contre les maladies.
Obligation ä l'assurance.

Art. 1. Toutes les personnes travaillant au
contpte d'autrui sur territoire suisse, dans des entre-
prises qui ont leur siöge en Suisse, y compris l'in-
dustrie domestique, de meme que tous les domes-
tiques au service de families dtablies en Suisse, sont,
des l'age de quatorze ans revolus et conformement
aux dispositions ci-apres, obligatoirement assures
contre les consequences dconomiques de leurs
maladies. Demeurent toutefois exceptdes, les personnes
dont l'emploi est limitd, par sa nature meme ou
d'avance et par contrat, ä une duree moindre d'une
semaine.

Toute entreprise dtrangöre possddant en Suisse
une succursale ou y executant des travaux importants

est assimilde aux entreprises qui ont leur siöge
en Suisse, quant aux personnes employees dans cette
succursale ou ä ces travaux.

Les personnes visdes aux alindas 1 ou 2 ci-dessus
restent assurees alors meme qu'elles travaillent pas-
sagörement ä l'dtranger, au compte d'employeurs
qui out leur siege en Suisse.

Art. 3. Ne sont pas soumis ä l'assurance, les
directeurs et employes supdrieurs des entreprises
privees, dont le traitement annuel exeöde cinq mille
francs.

Art. 4. Les apprentis, volontaires et stagiaires
sont, des l'age de quatorze ans rdvolus, soumis k
l'assurance meme s'ils ne gagnent aueun salaire ou
traitement.

Art. 5. Tout employeur qui, en moyenne, occupe
au total plus de cinq personnes doit tenir un dtat
exact de son personnel, meme s'il n'est pas soumis
ä la loi fdderale du 23 mars 1877 sur le travail dans
les fabriques.

Les arrondissements d'assurance.

Art. 10. Le territoire de la Oonfdddration suisse
est, quant ä l'assurance contre les maladies, divisd
en arrondissements d'assurance. i

Art. 11. Chaque canton forme un ou plusieurs
arrondissements d'assurance. Chacun de ces derniers
comprend au moins deux mille habitants.

Les caisses publiques d'assurance contre
les maladies.

Art. 46. L'employeur est tenu d'annoncer ä la
caisse d'arrondissement, dans les quatre jours, l'entrde
k son service ou la sortie de toute personne soumise
ä l'assurance.

Art. 49. Tout assure obligd qui tombe malade
doit en informer dans les deux jours son employeur,
le reprdsentant de celui-ci ou un bureau d'avis de
la caisse.

Tout employeur doit, quand lui-meme ou son
reprdsentant acquiert connaissance de la maladie
survenue chez un assurd obligd qu'il ocoupe, en
informer dans les deux jours un bureau d'avis de
la caisse.

Art. 50. La direction de la caisse fait constater
la maladie dont eile est informde; eile prend, aussitöt
et sans discontinuer, les mesures necessaires au
traitement de l'assure ainsi qu'au contröle de la
marche et de la duree de la maladie.

Art. 52. Si le malade ou convalescent desire se
rendre ä l'dtranger, il doit en demander l'autorisation
ä la caisse d'arrondissement chargde des prestations;
la mdme obligation incombe au malade ou convalescent

tombd malade ä l'dtranger et qui desire y rester.
Sans prejudice k une peine diseiplinaire, l'assure qui
n'a pas obtenu cette autorisation, ou qui n'observe
pas les conditions auxquelles l'autorisation lui a
dtd accordde, peut etre en cas de facte prive pour
l'avenir de tout ou partie des prestations de la
caisse.

Art. 53. En cas de maladie, tout assurd de la
caisse d'arrondissement a droit, dös le ddbut de sa
maladie et mdme si son affiliation vient ä cesser,
aux soins mddicaux, medicaments, appareils et moyens
de traitement, ainsi qu'au remboursement des frais
necessaires de transport et de voyage.

Art. 54. En cas de maladie, tout assurd de la
caisse, membre oblige a droit en outre, s'il est
atteint d'incapacite totale de travail et mdme si son
affiliation vient ä cesser, ä une indemnitd journaliere
de chömage dgale ä 60 °/o de son gain journalier,
fixe conformement aux articles 88 ä 91; cette indemnitd

court dös et y compris le troisieme jour qui suit
celui du ddbut de la maladie.

Si l'incapacite de travail n'est que partielle,
l'indemnitd de chömage subit une reduction propor-tionnelle.

Si l'assure est totalement infirme et en mdme
temps indigent, l'autoritd cantonale de surveillance,
sur preavis de la direction de la caisse d'arrondissement,

peut majorer sans appel l'indemnitd de chö-
magl, pour un temps ddtermind ou inddtermind, ä
concurrence de 100 % du gain journalier (art. 88 k 91).

Art. 56. Sauf l'indemnitd funeraire toute presta
tion pour compte de la caisse cesse:

a. b raison de chaque maladie, une annee aprös
son ddbut;

b. le jour oü la maladie passe au compte de
l'dtablissement fdddral d'assurance contre les
accidents.

Art. 58. En cas de maladie, l'assurd, soit son
reprdsentant, peut choisir pour le traitement un
mddecin qui pratique ordinairement dans le territoire
de la caisse ou dans un territoire limitrophe.

Art. 62. Si le malade manque de soins de garde
indispensables, la caisse peut ä ses frais les lui
fournir ä domicile.

Au lieu du traitement medical et des soins de
garde fournis a domicile, mais dans la rögle seulement

avec l'assentiment du malade et des membres
de sa famille, la caisse peut ä ses frais ordonner le
transport, le traitement et l'entretien du malade
dans un dtablissement de santd.

Art. 63. Sauf accord special, l'indemnitd de
chömage est payable en numeraire ä la fin de chaque
semaine de maladie; en cas d'indigence, des acomptes
sont payÖB au cours de la semaine.

Art. 64. L'indemnitd de chömage est insaisis-
sable; eile ne peut etre sdquestree, ni rentrer dans
une masse en faillite. Le droit ä l'indemnitd demeure
incessible.

Art. 66. Toute personne deja malade au moment
de son affiliation ä la caisse n'a contre eile, pour
cette maladie, aueun droit ä des prestations.

Art. 67. La caisse n'est tenue ö aueune
prestation pour une maladie survenue ä l'assurd pendant
qu'il dtait au service militaire. (Une assurance
spdeiale pour le militaire est prdvu dans cette loi.
Red.)

Art. 69. Tout assurd qui, en etat de responsa-
bilitd, s'est attird une maladie par un fait ddlictueux
ou dolosif peut etre ddclare, pour cette maladie,
dechu de tout ou partie de ses droits aux prestations
de la caisse.

La caisse peut rdduire ä concurrence de moitie
l'indemnitd de chömage de celui qui, en dtat de
responsabilite, s'est attire sa maladie par une faute
grave.

Art. 74. En cas de ddcös d'un assurd, la caisse
d'arrondissement paie une indemnitd funeraire
uniforme, fixee par les Statuts entre vingt et quaranto
francs.

Art. 78. La Confdderation paie ä la caisse, pour
chaque assurd obligd, un subside aux contributions.

Le montant du subside est fixd anuellement,
pour l'annde suivante, par le budget de la Confedd-
ration ou par un arrötd special de l'Assemblee
federale; ce subside atteint au moins un centime
par jour d'assurance.

L'Assemblde fdddrale peut ddereter, par la voie
indiqude ä l'alinda precedent, un subside oomple-
mentaire de un centime par jour d'assurance pour
les assurds obligds (art. 26) travaillant dans l'agri-
culture, les arts et mdtiers ou la petite industrie.

Art. 79. Pour chaque membre obligd la caisse'
perqoit par jour ouvrable une contribution entiöre.
Le montant de cette contribution est base sur un
taux uniforme pour tous les membres obligds ou
volontaires ä assurance entiöre appartenant ä la
meme caisse d'arrondissement; il comporte uncertain
pourcent du gain journalier.

Des et y compris le jour d'affiliation ä la caisse,
jusque et y compris le jour de cessation d'affiliation,
tous les jours, k l'exception des dimanches, sont
rdputes jours ouvrables. Les articles 82, alinda 6, et
95, alineas 1 et 2, demeurent reserves.

Art. 81. Le taux des contributions entiöres, de
meme que le montant uniforme ou gradue des
contributions restreintes, sont fixes par chaque caisse
d'arrondissement; toutefois, le taux des contributions
entidres ne peut exceder quatre pour cent du gain
journalier.

Art. 82. La contribution est payable au lieu
ddsigne par la caisse, tous les mois et d'avance.

Art. 83. Doivent payer k la caisse la part de
contribution non fournie par la Confdderation: pour
toute personne soumise k l'assurance en vertu des
articles 1, 2 ou 4, l'employeur de l'assurd.

Art. 84. L'employeur peut retenir, sur le salaire
de l'assure, la moitid de la contribution dchue qu'il
doit ou a dü payer ä la caisse.

Art. 87. Tout employeur est tenu d'indiquer ä
la caisse le montant du salaire paye par lui ä
chacun des assures obliges qu'il occupe, ainsi que
toute modification importante ä ce salaire.

Art. 88. La trois-centiöme ou vingt-cinquieme
partie d'un salaire annuel ou mensuel est reputee
gain journalier.

Le gain des apprentis, volontaires et jeunes
ouvriers ne recevant aueune remuneration est reputd
dgal au salaire le plus bas des ouvriers adultes
travaillant dans la meme entreprise ou branche
d'entreprise, ou dans les entreprises les plus voisines
de meme espöce ou d'espöce analogue. Cette disposition

s'applique dgalement aux ouvriers qui reqoivent
un salaire de eommengaut inferieur au salaire de
comparajson dtabli ci-dessus. Dans des cas speciaux,
le gaip des assurds vises au present alinda peut ötre
reputd supdrieur k ce salaire de comparaison.

\



Art. 89. Le gain journalier, ötabli conformement
ä l'article 68, n'est pris en consideration qu'ä concurrence

de sept francs cinquante centimes.
Art. 90. D'aprös le montant de son gain

journalier tout assure obligö ii assurance entiöre appartient
ä l'une des classes de salaires ci-apres:
Classe I, gains jouynaliers de francs 0.— ä 1.—

II,
III,
IV, '

V,
VI,
VII,
VIII,
IX,
X,

1.01 ä 1.50
1.51 ä 2.—
2.01 ä 2.50
2.51 5 3. —
3. 01 5 3.50
3. 51 5 4.—
4. Ol 5 5. —
5.01 5 6.—
6. Ol 5 7. 50

Le maximum de chaque classe est repute
gain journalier de tout assurö appartenant 5 cette
classe, et sert de base au calcul des contributions
et de l'indemnite de chömage.

Art. 91. Le salaire en numeraire de tout assurd
oblige d'une caisse d'arrondissement, qui travaille
dans l'agriculture, dans les arts et metiers ou dans
la petite industrie et qui vit dans le mdnage de son
employeur, est rdpute gain journalier de cet assure;
toutefois, l'employeur et l'assure peuvent convenir
que tout ou partio du salaire en nature sera porte
en compte.

Art. 92. D'aprös les declarations des intdresses
et les renseignements recueillis par eile, la direction
de la caisse fixe la somme qui sera reputee gain
journalier de l'assure; eile range ensuite ce dernier
dans une des classes de salaires et porte par dcrit
sa decision 5 la connaissance des interessds.

En cas de recours, la decision de la direction
sert provisoirement de base au calcul des
contributions. Si cette decision est rdformee, la caisse
restitue l'exces de contributions perqu, ou pergoit
la part de contributions qui est encore due.

Art. 93. L'employeur ne peut faire participer
l'assure 5 la contribution que par une retenue sur
le salaire. Cette retenue doit porter sur le premier
et, cas echdant, le deuxiöme paiement de salaire
suivant immediatement l'echdance de la contribution;

itoute retenue ultdrieure est interdite et son montant
doit etre restitud en numeraire.

Toute Convention passee entre employeur et
assurd, ehargeant ce dernier d'une part de contribution

supdrieure 5 celle que prdvoit la prdsente
loi, est interdite et nulle de plein droit; le montant
indüment retenu doit ötre restitue en numeraire.

Art. 94. L'employeur qui, malgre sommation,
ne verse pas la contribution dchue peut etre teuu
de payer en outre 5 la caisse une amende civile 5
concurrence du quintuple de la somme due.

Art. 95. La contribution est remise pour le
temps oil l'assurd est malade; cette disposition ne
s'applique pas aux subsides feddraux.

La remiso do contribution est proportionnde 5
l'incapacite de travail causee par la maladie;
l'employeur ne peut exercer que pour la contribution
rdduite la retenue.

S'il y a eu simulation, la caisse porgoit la contribution

indüment remise; l'employeur a, pour cette
contribution, un droit de recours contre l'assure.

Art. 96. Si les comptes annuels donnent un
excddent de recettes, une part convenable de cet
excddent doit ötre portde 5 compte nouveau. Le
reste sert en premiöre ligne 5 alimenter un fonds
de rdserve, jusqu'5 ce qu'il atteigne le double du
montant annuel des ddpenses, rüsultant de la
moyenne des deux derniers exercices dcoulds.

Art. 97. S'il resulte des comptes annuels que les
contributions ont ete insuffisantes, et si l'exerciee
courant fait egalement prdvoir un rdsultat ddfavo-
rable, les contributions sont dlevdes dans les limites
fixdes 5 l'article 81.

Art. 146. Tout employeur qui dans son entre-
prise occupe en moyenne au moins cent personnes
peut ötre, sur sa demande et avec l'assentiment de
la majority de son personnel soumis 5 l'assurance,
autorise 5 creer pour cette entreprise une caisse
d'assurance contre les maladies.

Les autorites de surveillance.

Art. 170. La surveillance des caisses publiques
d'assurance contre les maladies est exercee par les
cantons, sous le contröle de la Confederation.

Art. 175. L'autoritd cantonale de surveillance
statue en premiöre instance sur les objets que lui
conföre une loi föderale, touchant les caisses
publiques et les associations de fonds de reserve.

Art. 177. La procedure est gratuite; toutefois,
des frais speciaux et considerables de l'autoritd
peuvent etre mis 5 la charge des parties ou de la
partie succombante. Celle-ci peut etre condamnde
5 des ddpens en favour de sa partie adverse.

Primes annuelles pour l'assurance contre les maladies.

I.
II.
in.
IV.
V.
VI.
vn.
VIII.
IX.
x.

i.—
1. 50
2.—
2.50
3.—
3. 50
4. —
5. —
6. —
7. 50

Nombre ordinaire des maladies

30,0 du gain

La Con-
fddd-
ratlon

Employeur et employd
Em- Em- En-

ploycnr ploye seinble

3. 65
3. 65
3. 65
3.65
3. 65
3. 65
3. 65
3. 65
3. 65
3. 65

4. 50
6. 75
9.—

11.25
13. 50
15. 75
18.—
22.50
24.—
33. 75

4. 50
6. 75
9.—

11.25
13. 50
15. 75 i

18.—
22. 50
24.—
33. 75

9.
13.
18.
22.
27.
31.
36.
45
54.
67.

Ensemble

12. 65
17.15
21. 65
26. 15
30. 65
35.15
39. 65
48. 65
57. 65
71.15

2. Assurance contre les accidents.
Art. 217. La Confederation institue un etablisse-

ment federal d'assurance contre les accidents.
Cet etablissement pourvoit au service de l'assurance

contre les accidents, conformement 5 la pre-
sente loi.

II peut, avec l'autorisation du Conseil federal:
a. s'interesser a la fondation ou ii l'exploitation

d'etablissements de sante ou de pharmacies;
b. faire requisition de medicaments et de materiel

sanitaire ou orthopedique.
Art. 219. L'dtablissement a son siege it Lucerne.
Art. 223. La Confederation supporte les frais

d'installation et d'administration de l'dtablissement.
Elle fournit des subventions aux institutions de

premiers secours aux blesses, ainsi qu'aux collections
et enquetes touchant les mesures preventives d'acci-
dents.

Art. 224. La Confederation paie le cinquieme
de la prime totale des assurds obliges.

Art. 229. L'office est sous la surveillance du
Conseil föderal.

Art. 236. Les associations de personnes appartenant
it une mime profession ou it des professions

similaires, qui poursuivent un but economique
interessant ces professions et qui s'etendent ä un
territoire considerable, peuvent etre sur leur demande
appeföes ii concourir ä l'administration de l'dtab-
lissement.

Art. 237. Toute personne soumise ii l'assurance
contre les maladies en vertu des articles 1, 2, 4 est
egalement assui-ee auprös de l'dtablissement föderal,
contre les consequences economiques des accidents
corporels entrainant pour eile la mort, une infirmite
permanente ou une maladie de plus de six semaines;
dans ce dernier cas, l'assurance s'applique seulement
aux jours qui suivent les six premieres semaines.

Art. 238. Pour toute personne visde ü l'article
precedent, son assurance obligee contre les
accidents prend cours ou eesse en mime temps que
son assurance obligee contre les maladies.

L'assurance s'applique ii tout accident du genre
indique ä l'article 237, durant le temps prdvu a
l'alinda precedent.

Art. 242. Tout assure atteint d'un accident qui
entraine ou entraiuera probablement une infirmite
permanente ou une maladie, doit en informer immd-
dintement son employeur, le reprdsentant de celui-
ci, la caisse intdressde d'assurance contre les maladies

ou, pour cette caisse, la police cantonale ou
locale.

Tout employeur doit, quand lui-meme ou son
reprdsentant apprend qu'un assure occupe par lui
a subi un accident qui a entraine ou entrainera
probablement la mort, une infirmite permanente ou
une maladie, en informer immediatement la caisse
intdressee d'assurance contre les maladies.

Art. 246. Les prestations de l'dtablissement
consistent en:

soins medicaux et indemnite de chömage;
rente d'invalidite;
indemnite fundraire et rentes de survivants.

Art. 247. Tout assurd atteint d'une lesion corpo-
relle a droit aux soins mddicaux et a l'indemnite
de chömage, dös l'expiration de la sixieme semaine
ä partir du jour oil a debute la maladie entraiuee
par sa lesion et pour la durde de I'incapitd de
travail causde par cette maladie.

Art. 252. Si l'accident entraine une infirmitd
permanente, le lesd a droit pour l'avenir ii une
rente d'invalidite.

Cette rente est viagöre ou temporaire. Si l'in-
firmite existe encore ä l'expiration du temps prevu
pour une rente temporaire, une nouvello rente,
viagöre ou exceptionnellement temporaire, est consti-
tude pour l'avenir. ;

Art. 253. La rente est de 60% de la moins-
value de gain annuel que subira probablement le
lese ensuite de la diminution de sa capacitd de
travail. k.

Si le lesd est totalement infirme et en mfmt
temps indigent, la rente peut etre majoree, pour
un temps determine ou inddtermine, ä concurrence
de 100% du gain annuel.

Art. 254. Le montant de la rente est fixe cemme
suit: le gain annuel est reputd egal ä trois cents
fois le maximum de la classe de salaires de l'assure.

Art. 256. Le lesd qui, au temps de l'accident,
ne gagnait pas encore le salaire normal d'un adulte
a droit, dös l'dpoque oil il aurait probablement
atteint ce salaire s'il n'avait pas subi d'accident, ä
une rente calculee d'apiös le maximum de la classo
5, laquelle appartient ce salaire; colui-ci ne saurait
toutefois exeeder le salaire normal d'une personne
de vingt-cinq ans.

Art. 257. La rente ne court pas durant le temps
ou son titulaire rdside ii l'dtranger autrement que
pour y faire une cure.

Art. 258. Nul n'a droit, pour le meme temps et
du fait d'un meme accident, ä des prestations four-
nies,en vertu de l'assurance contre les maladies, et
ä une rente d'invalidite.

Si un meme accident fonde deux pretentions
qui s'excluent en vertu de l'alinda precedent,
l'assure conserve celle qui lui est le plus favorable.

Art. 259. Si un assure malade subit un accident,
ou s'il survient ä un assurd malade ensuite d'accident

une maladie qui n'est pas l'effet do l'accident
ou de la maladie consecutive ä l'accident, la charge
des prestations est equitablement rdpartie entre la
caisse d'assurance contre les maladies et l'etablissement

federal.
Art. 262. Si le lesd succombe ii l'accident, les

prestations anteiieures sont remplacdes pour l'avenir
par:

a. l'indemnitd fundraire;
b. les rentes de survivants.
Art. 264. Tout parent survivant de l'assure a

droit ä une rente annuelle, qui court des le lende-
main du decös et qui comporte un certain pourcent
du gain annuel (art. 254) du defunt savoir:

1. la veuve, durant sa viduite, 30%;
2. le veuf atteint d'une incapacity permanente

de travail, en tant que celle-ci existe dejii au
decös de l'assurde ou survient dans les cinq
ans dös ce decös, durant sa viduite, 20%;

3. ehaque enfant legitime, meme posthume. jus¬
qu'5 Tage de seize ans revolus, 15 %: si fenfant

perd par ce decös ou plus tard le second
de ses pere et mere, la rente est portee ii
25 %.

4. les ascendants en ligne directe. leur vie durant,
et les fröres et soeurs jusqu'ii l'ügo de seize
ans rdvolus, ensemble 20% ii rdpartir dgale-
ment entre eux tous.

Art. 265. Les rentes ne peuvent, au total,
exeeder le 50 % du gain annuel du defunt.

Art. 276. Toute rente est insaissisable; elle ne
peut ütre sequestree, ni rentrer dans une masse en
faillite. Le droit ii la rente demeure incessiblo.

Art. 277. Les arrerages de rentes sont mensuels;
ils echoient le premier jour du mois.

La prime.
Art. 287. Pour chaque assure, l'etablissement

perqoit par jour ouvrable une prime graduee d'apres
les risques d'accidents et le gain journalier de l'assure.

Art. 288. Tous les assures sont classes d'aprös
leurs risques d'accidents.

A cet eflet, l'office föderal des assurances, agis-
sant au nom de l'etablissement et avec l'approbation
du Conseil federal, dresse un tableau des risques.

Art. 289. Au plus tard le 1er octobre de chaque
annee et, dans l'intervalle, ä l'entree de nouveaux
assures, a lieu de classement des assures d'apres le
tableau des risques. Les employes d'une meme
entreprise peuvent etre classes en bloc ou par
gi-oupes.

Le classement des assures appartient 5 l'office
federal.

Art. 291. Tout omployeur d'une personne assuree
en vertu des articles 1, 2 ou 4, son tenus d'indiquer
immediatement ä la caisse interessee d'assurance
conti e les maladies, ou ä l'inspectorat federal des
assurances, toute modification importante touchant
l'entreprise, le genre d'occupation d'un assure ou
son gain.

^
Art. 292. Est repute gain journalier, le montant

fixe par la caisse interessee d'assurance contre les
maladies ou par l'instance de recours.

Art. 295. La prime est payable au lieu designe,
sans frais pour l'etablissement, tous les mois et
d'avance.

Art 297. Doivent payer ii' l'etablissement la
part de prime non fournie par la Confederation:
par toute personne soumise ä l'assurance en vertu
des articles 1, 2 ou 4, l'employeur de l'assure.

Art. 298. L'employeur peut retenir, sur le
salaire de l'assure, le quart de la part echue de
prime qu'il doit ou a dü payer ä l'etablissement.

Art. 299. L'employeur ne peut faire contribuer
l'assure 5 la prime que par une retenue sur le
salaire. Cette retenue doit porter sur le premier et,
cas echeant, le deuxiöme paiement de salaire suivant
immediatement l'echeance de la prime; toute retenue
ulterieuro est interdite et son montant doit etre
restitue en numeraire.

Toute Convention passee entre employeur'et
assure, ehargeant ce dernier d'une part de prime
superieure ä celle que prevoit la presents loi, est
interdite et nulle de plein droit, le montant indüment
retenu doit elre restitue en numeraire.

Art. 301. La prime est remise pour le temps oü
l'assure est malade; cette disposition ne s'applique
pas ä la part de prime fournie par la Confederation.

Art. 302. L'employeur qui, malgre sommation,
ne verse pas la prime echue peut etre tenu par
l'office föderal de payer en outre une amende civile
ä concurrence du quintuple de la somme due.

L'assurance contre les accidents remplace toutes
les lois sur la rösponsabilitö civile.

Primes annuelles pour l'assurance contre les accidents.

Classe

1

Gain

journalier

j1
Risques moyens

2% du gain

La Con-
född-
ratinn

Emplo)
Em-

liloyeur

leur et e

Em-
ployiS

mployd

Ensemble
Ensemble

I. 1.— 1.20 3. 60 1.20 4. 80 6. —
II. 1.50 1.80 5.40 1.80 7. 20 9.—
III. 2.— 2.40 7.20 2. 40 9. 60 12. —
IV. 2. 50 3 — 9.— 3. — 12.— 15.—
V. 3.— 3. 60 10. 80 3. 60 14. 40 18. —
VI. 3. 50 4. 20 12. 60 4.20 16. 80 21. —

VII. 4.— 4. 80 14. 40 4. 80 19.20 24.—
VIII. 5.— 6. — 18.— 6. - 24.— 30.—
IX. 6. — 7. 20 21.60 7.20 28. 80 36.—
X. 7. 50 9. — 27.— 9.— 36.— 45. — |
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Montreux. Die A.-G. National et Cygne erteilt
für das verflossene Geschäftsjahr 6% Dividende.

Biel. Das Hotel Krone in Biel übernahm Herr
Conrad, zuletzt Oberkellner im Hotel Storchen in
Basel.

Genf. Otto Leppin, langjähriger Oberkellner
im Hotel Beau Rivage hierselbst, übernahm die
Leitung des Hotel Bristol, 10. rue de Mont Blanc.

Aargau. Das Geisshubel-Bad, 1 Stunde unterhalb

Zofingen gelogen, ist an der Konkurssteigerung
um die Summe von 28,500 Fr. von Hrn. Frey in
Burgdorf ersteigert worden.

Bern. Laut Mitteilung des offiziellen Vorkehrsbureau

haben im Monat November 1899 in den
stadtbernischon Gasthöfen 10,720 Personen genächtigt

(1898: 10,7501.

Vulpera. Der bisherige Sekretär des Hotels
Victoria in St. Moritz-Bad, Herr Wolflisberg von
Luzern, ist zum Direktor des Hotel Waldhaus Vulpera
gewählt worden.

Basel. (Mitg. v. Oeffentl. Verkehrsbureau). Laut
den Zusammenstellungen des Polizeidepartoments
sind während des verflossenen Monats November
in den Gasthöfen Basels 9966 Fremde abgestiegen.
(Nov. 98: 10,747).

Lausanne. Sont deseendus dans les hotels do
premier et de second rangs de Lausanne, du 20 Nov. au
26 Nov.: Suisse 454; France 85; Allemagne 66;
Angleterre 35; Italic 21; Russie 20; Espagne 17;
Amerique 9; Autriche, Belgique, Pays-Bas,
Danemark; 14. — Total 721.

St. Moritz. Das diesjährige Betriebsergebnis
des Neuen Stahlbades soll ein sehr befriedigendes
sein. Der Verwaltungsrat beabsichtige, nach
Dotierung des Reservefonds bis auf 100,000 Fr. und
Abschreibungen an Hotel und Mobiliar in bisheriger
Höhe 4% Dividende an die Aktionäre in Vorsehlag
zu bringen.

Algier. Pariser Blätter brachten kürzlich die
sensationolle Nachricht, in Algerien sei die Pest
ausgebrochen, welches Gerücht sich als Erfindung
erweist. Das Auftreten der Pest wurde dann auch
vom Gouverneur offiziell sofort dementiert. Aber
wie schnell solche Unwahrheiten verbreitet werden
und wie schwer es ist, den Schaden wieder gut zu
machen, zeigt folgendes: Dem Hamburg-Amerika-
Dampfer Augusta Viktoria, welchor Montag den
13. November mit mehr als tausend Passagieren an
Bord in Algier landen sollte, wurde von Hamburg
aus tclegraphisch Befehl erteilt, nicht in den Hafen
einzulaufen, noch irgendwie mit dem Festlnnde in
Berührung zu treten. Die Folge davon war, dass
keine Passagiere landeten und auch die bestellten
Provisionen und Kohlen nicht aufgenommen wurden.
Das Schiff setzto seinen Kurs nach Neapel fort und
Algier hatte das Nachsehen. Hoffentlich gelingt es
den vereinten angestrengton Bomiihungen der
Behörden, die schlimme Wirkung, welcho die grundlos
verbreitete Nachricht erzeugt hat, zu beseitigen.

Cannes. (Einges.). Es dürfte vielleicht weitere
Kreise interessieren, dass infolge der Thätigkeit von
Herrn Pastor Schmidt in Cannes, der wie bekannt,
ein sehr warmes Interesse am Wohl und Wolle der
Kellner nimmt und schon sehr viel für die moralische

Hebung dieses Standes gethan hat, oin
Kellnerheim in Cannes gegründet worden ist. Das
Heim, welches Friedrich Franz-Hospitz genannt,
wurde den 15. November eröffnet und bezweckt
stellenlosen Kellnern gute Unterkunft und
Verpflegung zu sehr billigen Preisen (Fr. 3.— pro Tag)
zu gewähren; ferner denselben Gelegenheit zu
bieten, in der freien Zeit und bis sie plaziert sind,
die Kenntnisse fremder Sprachen zu erwerben, event,
zu erweitern, und ihnen ein „Heim" zu bieten, wo
sie sich wirklich „daheim" fühlen und dadurch dem
verderblichen Einfluss des Nichtsthuns entzogen
werden können. — Zum Beweise, dass auch die
höchsten Kreise sich an dem Unternehmen
interessieren möge erwähnt werden, dass der
deutsche Kaiser Fr. 1000 an die Kosten gespendet
und das „Kellnerheim" unter dem Protektorat der
Grossherzogin von Mecklenburg und des Grossfürsten
Michael von Russland steht. Kellner jeder
Konfession finden Aufnahme unter der Bedingung, dass
sie guten Leumund besitzen. Auch werden die
Hoteliers gerne Kellner aus dem Heim engagieren,
da sie darin eine gewisse moralische Garantie für
den Charakter der zu engagierenden Leute erblicken.
— Das Kellnerheim liegt im Quartier Beau Sejour
in Cannes, in ruhiger, gesunder Lage.

Zur Kranken- & Unfallversicherung.
Wegen Mangel an Raum musste der in

Aussicht gestellle Artikel verschoben werden.
Zudem wäre es sehr zu begrüssen, wenn vorerst

Stimmen aus Mitgliederkreisen in dieser
Angelegenheit sich vernehmen Hessen.

Die Redaktion.

Frage.
Ist Jemandem die Adresse von Madame

Bradish bekannt? Wenn ja, wird um gell.
Mitteilung an die Redaktion gebeten.

Theater.
Repertoire vom 10. Dez. bis 17. Dez. 1899.

Stadt-Theater in Basel: Sonntag nachmittags,
Madame Sans Gene ; abends, Der Freischütz. Montag,
Die Journalisten. Mittwoch, Die lustigen Weiber von
Windsor. Donnerstag, Der kleine herzog. Freitag,
Platz den Frauen. Sonntag nachmittags, Die Fledermaus;

abends, Alpenkönig und der Menschenfeind.
Stadt-Theater in Luzern: Repertoire

ausgeblieben.

Stadt-Theater in Zürich: Sonntag, nachmittags,

Rigoletto; abends, Als ich wiederkam. Montag,
Das Glöckchen des Eremiten. Mittwoch, Vergiss-
meinniclit sowie Die beiden ('hamqignols. Donnerstag,

Orpheus und Euridice. Freitag, Gabriel
Borkmann. Samstag, Don Juan Tenorio. Sonntag,
nachmittags, Als ich wiederkam Bowie Vergissmeinnicht-,
abends, Die Afeislersingcr von Nürnberg.

Verantwortliche Redaktion: Otto Amsler-Aubert.

Ball-Seide und Masken-Atlasse

Yon 95 Cts. bis 22.50 per Meter — ab meinen eigenen Fabriken —

sowie schwarze, weisse und t'arbig-e Henneberg--Seide von 95 cts. bis Fr. 28. et/
per Meter — glatt, gestreift, karriert, gemustert, Damaste eto. (ca. 240 verschiedene Qual
und 2000 verschiedene Farben, Dessins etc.).

Ball-Seide
Seiden-Grenadines
Seiden-Bengalines

v. 95 Cts.—22.50

„ Fr. 1.35—14.85

„ „ 2.15-11.60

Seiden-Damaste v. Fr. 1.40—22.50
Seiden-Bastkleider p. Robe „ „ 16.50—77.S0
Seiden-Foulards bedruckt „ „ 1.20— 6.55

Ser
Meter. 8etden-Armüres, Monopols, Cristalliques, Moire antique, Suchesse, Princesse, Moscovite,

iaroellines, seidene Steppdecken- und FahnenstofFe etc. etc. franko ins Haus. — Muster
und Katalog umgehend.

G. Henneberg's Seiden-Fabriken, Zürich.
Zu verkaufen in Genf:

Grosses, besseresBierrestaurant
einzig in seiner Art, in einer der schönsten Strassen der Stadt
gelegen. Nähere Auskunft unter Cliiffre B. C. 100, poste reslante,
rue du Stand, Genf. 270

HOTEL
mit 26 Zimmern und 32 Betten, mit Restauration (Jaliies-
geschäft) in einem Höhenkurort Graubündens, ist zu verkaufen.
Preis Fr. 117,000 inkl. Mobiliar. Passend auch für einen
lungenkranken Hotelier. Anzahlung nach Uebereinkunft.

Oßerten befördern suh Chiffre 0F 592 Ch Orell Füssli-
Annoncen, Chur. 272

Sommer-Saison.
Erfahrener Fachmann, gelernter Kellner und Kaufmann, Ende

20er Jahre, williger Arbeiter, mit sehr guten Empfehlungen,
ledig und militärfrei, sucht Slellung für den Sommer als

Chef de reception, Geschäftsführer, Direktor,
Stellvertreter des Prinzipals, Chef de reeeption-erster Sekretär.

Gefl. Offerten unter Chiffre H 291 R an die Expedition
dieses Blaltes.

CHAMPAGNE
Pommery &> Qreno, Reims

CARTE BLANCHE I ' SEC I EXTBA SEC
OOUT FRAN5AIS | AMERICAIN | ANGLAIS

Agent ge'neral pour la Suisse, PlUlie, etc., A. A. DELVAUX, NEUILLY-SUR-SEINE.

EXTBA SEC
ANGLAIS

A. A. DELVAUX, NEUILLY-SUR-SEINE.

Für November 1900
sucht ein juugverheirateter Mann Stellung als Direktor eines Hotels, feineren
Restaurants, Casinos oder Gesellsohaftshauses. Bewerber ist 30 Jahre alt,
4 Hauptsprachen mächtig, bisher als Oberkellner, Sekretär in nur ersten
Häusern, prima Empfehlung. Frau gebildete Geschäftsdame. Kauf oder Pacht
später nicht ausgeschlossen, kautiousfahig und sicher.

Offerten unter Chiffre H 278 R an die Expedition dieses Blattes.

Für Aktien-Hotels.
Der Eigentümer eines modern ausslaflierten Ilolel II. Ranges

in Interlaken, ca. 80 1 Jetten, wäre, um sich vom Betrieb
zurückzuziehen, nicht abgeneigt, sein Geschäft an eine Aktien-Hotel-
Gesellschaft anzuschliessen mit grosser Beteiligung. — Anfragen
erbeten unter Chiffre CM 5689 Q an Haasenstein & Vogler, Bern. 280

/


	A propos de la loi fédérale sur les assurances contre la maladie et les accidents

